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Observations du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique en 
tant gu'Aut;orite=~inistl·~ -

La petition est adressee a Mo Htckel, secretail·e d 1Etat a lf interieur 

des Etats-Unis, par certains prop:.:·ietaires terriens de Truk; dans la lettre 

d1 envoi M. Haruo, qui re;:;ume le. }J:Lainte contenue dans la petition, demande 

que le Conseil de tutelle eJ:9mine la question. Il s'agit d1une affaire complexe 

mais pour l 1 essentiel les propri8taires terriens en cause contestent la validite 

des accords fanciers qu' ils ont conclus avec le Gouvernen:.ent du Terl'itoire sous 

tutelle et qui autorisent le Gouvernement a utiliser certaines terres pour les 

besoins de l'administration. Les petitionnaires soutiennent que les accords 

n'etaient pas clairs, qu1 ils ont ate mal expliques, mal traduits et conclus 

a la hate et que de f~on generale ils sent incompatibles avec les obliga.tions 

d 1 une Autorite administrante a 1 1 egard d'un territoire sous tutelle. 

Le Departement de 1 t interieur des Etats-Unis, donnant suite a la petition 

proprement dite qui, comme il a ate indique plus haut, etait adressee a M. Hickel, 

secretaire d 1Etat, a soigneusement examine les circonstances de l'affaire. 

Lf enquete 0 I a fait apparattre ni negligence ni precipitation danS 1 t elaboration 

des accords. Au contraire, on constate que des efforts considerables ont ete 

faits depuis un certain temps pour renseigner la population sur les cessions 

de biens fanciers. En 1 1 occurrence, il semble que les procedures, qui ont commence 

des 1953 (le premier accord ayant eta conclu en 1956) comportaient une etude 

du regime fancier, le recensement et 1 1 ir.r.llatriculation des proprietes et 
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des consultations avec les dirigeants de Truk pour determiner quelles sont 

les meilleures methodes pour assurer que les cessions de biens fanciers en 

question s 1 effectuent de maniere rationnelle et en pleine connaissance de cause. 

Une action en justice semble le moyen le plus approprie de faire valoir 

des allegations selon.lesquelles les accords etaient mal compris ou inequitables. 

Malgre 11 assertion, contenue dans la petition, que tout nouvel appel au GOuver

nement du terr1toire sous tutelle serait vain, il n1apparait pas que les procedures 
' 

judiciaires du gouvernement aient ete epuisees et, plus precisement, que 11on 

ait cherche a porter llaffaire devant la Haute Cour du Territoire sous tutelle. 

Tant que cette demarche n'a pas ete effectuee, il semble difficile d'affirmer 

que le Gouvernement du Territoire sous tutelle ~ dont le pouvoir judiciaire est 

un element separe et de toute evidence essential - ne remediera pas aux injus

tices ou aux actes inequitables qui p~uvent avoir ete commis. 

L'Autorite administrante a done .:ecommande au Representant et aux peti

tionnaires de Truk d'explorer plt's avant les voi.;s de recours qui leur sent 

ouvertes en vue d r obtenir repa:.·at!.on, compte tenu du fait qu 1 ils penvent disposer 

gratuitement des services,~'un avocat pour exposer le\~ cause devant la Haute Cour. 

Il est evident que l'Adminfstration respectera la decision du tribunal. 
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